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POUVOIR


Je soussigné, Monsieur Gérard LIOT, Maire de la Commune d'Aussac-Vadalle (Charente), donne pouvoir à Mme GUILBAUD Marlyse, Adjointe au Maire, en charge du parc locatif pour me représenter à l’audience du 03 octobre prochain du Tribunal d’Instance d’Angoulême, pour l’affaire : Commune d’Aussac-Vadalle – BARONNET. De prendre part à toutes les décisions, et de signer tous les documents nécessaires à cet effet.

Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant auquel cette 

réunion serait reportée pour une cause quelconque.


Fait à Aussac-Vadalle,
Le 26 septembre 2018



								Le Maire,
								Gérard LIOT
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